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donner pour obtenir les meilleures garanties que le choix porte
exclusivement sur des sujets qualifiös

IV. La prescription de l'instruction de tir allemande, suivant
laquelle, pour les distances döpassant la portöe de la hausse, on doit, en
principe, viser un but en prenant de Pempare de hausse, peut eile etre
combinöe avec celles de notre instruction pour le tir en campagne ou
non, et si oui, l'acceptation de ce principe n'est-elle pas ä recommander

pour l'instruction de tir donnöe ä notre infanterie 1

Des prix de 100 fr. pour la question I, de 75 fr. pour les questions II
et III et de 50 fr. pour la question IV seront delivrös aux meilleurs
travaux.

Chaque travail devra porter un motto et ötre envoyö avant le
1er avril ä M. le major Ernst, ä Neu-Pfuegen pres de Winterthour.

Le nom de l'auteur doit etre Joint au travail, mais dans une enveloppe

fermöe portant la röpötition du motto.
Nous espörons qu'un grand nombre d'officiers s'occuperont de la

Solution des questions indiquöes. Les travaux primös seront publiös en
leur temps.

Zurich, le20 novembre 1882.
Pour le Comitö central,

Le seerötaire : E. Keyser, lieut.-colonel.

BIBLIOGRAPHIE
Das Infanteriefeuer, par le colonel-divisionnaire Bothpletz. — 1 vol.

Huber. Frauenield, 1882. Prix: 3 fr.

Sous ce titre, l'auteur publie un livre rempli d'enseignements
pratiques et thöoriques pröcieux pour les officiers de tous grades.

Cet ouvrage complete les donnöes contenues dans notre derniere
instruction sur le tir, il ouvre un champ d'ötude ä ceux qui s'intöres-
sent ä notre armement.

L'ouvrage, divise en trois chapitres, traite des matieres suivantes:
Ier Chapitre. — Du feu direct et de son emploi.

a) Des diverses sortes de feux ;

b) L'emploi des diverses sortes de feu ;

c) Du point de mire ;

d) De la dispersion normale et artificielle des coups;
e) De l'emploi du feu de masse.

IP Chapitre. — Du feu indirect et de son emploi contre des

ouvrages de defense et terrasses.

a) De Porientation en gönerai;
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b) Du feu indirect contre des buts döfilös artificiellement ou
naturellement;

c) De l'influence des ouvrages de döfense sur le mode de ras¬
semblement du defenseur;

d) Du feu indirect de haut en bas ;

e) De l'influence des retranchements sur Paction de l'agres¬
seur ;

f) Du feu indirect de bas en haut.

IIP Chapitre. — Du moyen d'augmenter l'effet du feu et d'affaiblir
l'effet de celui de l'ennemi.

o) Du remplacement de la munition ;

b) De l'estimation des distances de combat;
c) Des positions;
d) Des couverts ;

e) De l'effet de son propre feu ;

f) Des mouvements avec l'emploi des meilleures formations ;

g) De la direction du feu.

Annexe I: Moyens de calculer les espaces dangereux.
1° Calcul des portöes ;

2" Calcul de l'espace dangereux.
Annexe II: Diverses regles ä garder pour memoire.

a) Correction de la position du point touchö ;

b) Des öcarts;
c) Quelques conditions d'espaces dangereux.

Annexe III: De la percussion.
Table I. Table de tir du fusil suisse modele 1869/78.

» 77. Hauteurs de trajectoire au-dessus d'une ligne de mire
horizontale

» 777. Espaces dangereux de la trajectoire moyenne. Hauteur
d'öpaulement 0, point de mire 0.

» IV. Espaces dangereux de la trajectoire moyenne. Hauteur
d'öpaulement 0,8", point de mire 0,8™, hauteur du
but 1,60°.

Table V. Le but en blanc
a) Conditions gönörales;
b) Portöe du but en blanc avec differentes hauteurs d'öpaule¬

ment et de but, en prenant le point de mire au
centre.

Table VI. Probabilitö d'effet exprimöe en % des coups tirös :

o) Contre des buts immobiles simples ;

b) Contre des buts immobiles groupes ;

c) Contre des lignes de tirailleurs.
Table VII. Donnees sur les principales dimensions et poids des ar¬

mes portatives suisses.
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II est ä desirer que ce livre soit traduit en frangais ; nos officiers

y trouveraient d'excellents sujets d'ötudes qui augmenteraient leurs
connaissances pratiques et thöoriques.

->><r-<^-

NOUVELLES ET CHRONIQUE
Les Chambres federales sont nantties d'un projet d'achat de pieces de

position.
On evalue la somme necessaire pour l'acquisition de ces pieces ä 5

millions de francs; pour y pourvoir 500,000fr. seraient portes au budget depuis
celui de 188'j ä celui de 1893. Ce credit devrait etre applique ä l'acquisition

du materiel suivant: 1° 125 pieces a bourrelets, de 12 centimetres ;

2° 50 mortiers rayes de 12 centimetres: 3° 75 pieces ä bourrelets de 8,4
centimetres; en tout 250 bouches ä feu d'aeier fondu ou de bronze
d'aeier. A ces bouches a feu il faudrait ajouter les affüts, öquipements, plate-
formes et autres accessoires; plus, en ce qui concerne les munitions, 300

coups par piece, dont 200 tout prets dans les magasins, et 100 non con-
fectionnes dans le depöt des projectiles bruts.

Par circulaire du 18 novembre 1882, le Departement militaire suisse
annonce les liberations de service et transferts äla landwehr qui auront
lieu au 31 decembre 1882. Nous y remarquons entr'autres les officiers
superieurs ci-apres :

Liberation du service. MM. les colonels-brigadiers von Buren, Otto, ä
Berne; Steinhäuslin, Charles, ä Berne; Saxer, Adolphe, ä Niederlenz;
Moser, Emile, ä Herzogenbuchsee.

MM. les lieutenants-colonels Marcuard, Frederic, ä Berne; Francillon,
Ernest, ä Saint-Imier ; Ringier, Theophile, ä Berne; Morel, Albert, ä
Corgemont; Schwarz, Guillaume, ä Lenzbourg; Zellweger, Oscar, ä Frauenfeld

; Brocher, Ernest, ä Geneve; Gard, Charles, ä Geneve; Imhof, Emile,
ä Aarau; Zürcher, Jean, a Thoune.

MM. les majors Risold, Edouard, ä Berne; Ftesch, Jules, ä Geneve;
Jäger, Guillaume, ä Coire ; von Werdt, Frederic, ä Töffen.

La circulaire fait aussi part des changements de commandement
suivants :

Artillerie. M. le major Monnet, Louis, ä Montreux, passe ä la
landwehr, ä disposition.

Infanterie. Colonel Mola, Pietro, ä Coldrerio, jusqu'ici commandant de
la XVI» brigade d'infanterie, ä disposition; lieutenant-colonel Savary,
Ch., ä Faoug, jusqu'ici commandant du 3" regiment d'infanterie, au
regiment d'infanterie 1 L.; lieutenant-colonel Muret. Eugene, ä Morges,
jusqu'ici commandant du regiment d'infanlerie Ne 1 L. au regiment d'in-

fanterie3 Elite.
Cavalerie Lieutenant-colonel Schmidt, Arnold, ä Aarau, jusqu'ici

commandant du 7* regiment de dragons, ä disposition.
Posterieurement ä la dite circulaire, on annonce encore les demissions

de MM. les lieutenants-colonels Roulet et Gaillet, 7" et 8' regiments, pour
raison de sante. et le passage ä la landwehr de M. le major Vouga,
commandant du 2" bataillon de carabiniers.

La IIe division aura encore ä repourvoir aux vacances des fonctions
de commissaire de division, en remplacement du lieutenant-colonel Crot,
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